
 

         

 

              

                   
   
Mairie de Botans 
 

Tél : 09 67 14 11 19 

mairie.debotans@wanadoo.fr 

 

 

SECRETAIRE de  MAIRIE 
 

  Depuis la mi-juin, Elisa FRANZ-GENEVOIS occupe seule le poste de 
secrétaire de Mairie. Bon courage pour la tâche à venir ! 
Nous tenons à remercier Angélique CARLINET qui durant plus de sept ans a travaillé 
avec beaucoup de sérieux pour la commune de Botans. Elle occupe à présent un 
poste à plein temps à la Mairie de Saint-Germain-le-Châtelet, nous lui souhaitons  
bonne Chance et beaucoup de réussite. 
 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

  Le PLU a été approuvé par le Conseil Municipal lors de la séance du 19 mai 
2015. Le dossier du PLU accompagné de la décision du Conseil Municipal a été 
envoyé à la Préfecture pour visa du contrôle de légalité. Un avis a par ailleurs été 
publié dans la presse locale à savoir le journal l’Est Républicain le 17 Juin 2015. Ce 
nouveau document remplace le POS et sert à présent de règlement pour l’urbanisme 
et notamment les permis de construire. Le PLU est consultable en Mairie. 
 

 

PLAN COMMUNAL de SAUVEGARDE 
 
 Le Plan Communal de Sauvegarde a été élaboré afin d’assurer la protection 
de la population en cas de survenance d’une catastrophe majeure (inondation, 
rupture de pipeline, accident de transport de matières dangereuses, accident 
nucléaire…), d’un phénomène climatique (grand froid et canicule) ou de tout autre 
événement de sécurité civile (épidémie…). Le PCS  permet de prévoir, d’organiser et 
de structurer l’action communale en cas de crise. En plus des élus, nombreuses sont 
les personnes de la commune qui ont accepté de faire partie du dispositif d’alerte et 
de secours. Merci à tous.  
 Le Plan Communal de Sauvegarde peut être librement consulté en Mairie.   
 
   

Heures d’ouverture du secrétariat : 
 Mardi de 18 h à 19 h  

 Samedi de 10 h 00 à 11 h 30 
 

Juin 2015   

 

 



 
 

 
 
 

 

 

 

CCAS  Centre Communal d’Action Sociale 

 
 Ce n’est pas moins de 25 aînés de la commune qui se sont inscrits le samedi 
30 mai dernier pour la seconde rencontre conviviale organisée par les nouveaux 
membres du CCAS. Un moment fort agréable pour tous ces anciens écoliers qui 
étaient réunis pour l’occasion sous le thème de « l’ancienne école de Botans ». 
Souvenirs…Souvenirs… au moment de reconnaître les p’tites têtes blondes qui 
ornent les anciennes photos que chacun avait retrouvées dans ses albums et 
apportées. Un instant de partage et d’échange en présence de Madame 
ALBERTONI, ancienne institutrice qui se rappelle encore très bien de l’agréable 
accueil que lui avait réservé le Maire de l’époque, Monsieur Henri BILLOD.   

  

 
 
 Le goûter de récréation était le bienvenu pour clore cette après-midi. Sans 
oublier que toutes les mamans ont été honorées avant l’heure en recevant une rose. 
Vivement la rencontre de septembre qui traitera du miel et des abeilles… 

 

 

KERMESSE PAROISSIALE de BANVILLARS 
 

 
Dimanche 28 Juin, kermesse à BANVILLARS 

10 heures : Messe, 
11 h 30 : Apéritif, pâtisseries 

 
A partir de 18 h 30, repas (10 €) 

Frites (maison) – Saucisse de Montbéliard ou Roulé de porc 
Salade – Camembert – Glace - Café 

 

 

 

 



 

 

 

 

BIBLIOTHEQUE INTERCOMMUNALE : EXPOSITION 

 
 La bibliothèque intercommunale de Botans, Bermont et Dorans organise une 
exposition «  Moto Intello » à la salle du Patro à BERMONT du 08 au 12 juillet 2015. 
Inauguration de l'exposition le Mercredi 8 juillet de 18h à 20 heures. 
 Exposition visible Jeudi et Vendredi de 16h à 20 heures,  
   Samedi de 10 h à 12 heures et de 14 h à 16 heures, 
        et Dimanche de 14 h à 17 heures. 
 Venez nombreux, nous vous attendons avec impatience. GAAZZZZZ … !!! 

 

TOURNOI DE PETANQUE 
 
 Le traditionnel tournoi de pétanque intervillage aura lieu le 30 août 2015 sur la 
commune de DORANS. Les personnes intéressées peuvent dès à présent s’inscrire 
en Mairie 

 

FLEURISSEMENT du VILLAGE 

 
 Depuis 2014, la commission fleurissement s’est réengagée  dans une action 
très volontariste dans le domaine du fleurissement et de la valorisation paysagère.  
Le travail de "fond" dirigé par François et  par une vingtaine de membres  pour 
l'embellissement du village a été progressivement relayé par de nombreux habitants. 
 Fleurir c’est attirer les regards sur ce qui nous entoure et sur les trésors 
cachés de notre commune, ici un puits, un balcon, un moulin, une fontaine, un 
calvaire,  ailleurs un pot en terre, un massif…  
 
Le fleurissement a de multiples dimensions : 

- C’est l’aménagement du territoire, c’est la réflexion sur l’emplacement du végétal et 
des équipements, c’est l’organisation du paysage. C’est un schéma de 
développement, un plan d’actions qui insuffle une nouvelle dynamique pour 
améliorer et embellir nos étés. 

- Le fleurissement donne de la couleur,  de la joie,  de la douceur de vivre dans la 
banalité et la morosité du quotidien. 

 L'objectif est de vivre dans un village propre, fleuri et accueillant pour ses 
habitants  mais également préserver l'environnement et valoriser le patrimoine 
communal. 
 
 A toute l'équipe fleurissement qui s'active tout au long de l'année, à vous qui 
prenez sur votre temps pour nous faire découvrir en détail les particularités du 
village, 
 à tous les habitants de la commune qui relaient l'action communale avec le 
fleurissement de leur propriété et aussi par l’arrosage des massifs, la tonte sur les 
abords de la commune, l’entretien et le nettoyage devant chez eux, 
  à toutes les personnes qui ont donné des fleurs à repiquer, du matériel des 
décorations, des jardinières, ainsi que des gâteaux pour le pot de l’amitié,  
   nous disons Merci ! 
       La Commission Fleurissement 
 
 
 



 
 
 
 
 

PREVENTION SECURITE 
  
 Dans le cas où vous vous trouvez importuné par une personne en moto ou en 
voiture, la gendarmerie conseille de vous écarter le plus rapidement possible de 
l'individu et de vous rapprocher si possible d’une habitation, de relever le type de la 
moto ou de la voiture, la couleur, l’immatriculation et tous autres détails significatifs, 
puis de composer aussitôt le 17 si vous disposez d’un téléphone portable. 
 

 
STOP CAMBRIOLAGE 

 
 Depuis le mois d’avril 2015, le groupement de gendarmerie du Territoire de 
Belfort à l’instar des autres groupements de gendarmerie de Franche Comté et de 
beaucoup d’autres en France, met en place son ressort d’application pour 
Smartphone : STOP CAMBRIOLAGE. 
Créée en 2013, cette application complète les dispositifs déjà mis en œuvre au 
quotidien par la gendarmerie pour sensibiliser et aider particuliers et commerçants à 
se prémunir contre les cambriolages. 
 
Elle permet : 

 d’informer les usagers en leur apportant les conseils pratiques leur permettant 
de se prémunir contre les cambriolages, 

 de soutenir les victimes de cambriolage en leur rappelant la conduite à tenir 
en cas de cambriolages, 

 de faciliter l’inscription à  l’«Opération Tranquillité Vacances», 

 de guider les utilisateurs dans la recherche d’une brigade 

 la diffusion d’alertes en temps réel pour prévenir la population de phénomènes 
ou de situations contre lesquels elle pourrait se prémunir sous forme de 
notification en mode «push», 

 des conseils de prévention adressés aux commerçants afin de les aider à 
sécuriser leur commerce. 

Elle est utilisable intégralement par tous les utilisateurs de smartphones fonctionnant 
sous Androïd et Apple, où qu’ils se trouvent et en temps réel. 
 
 

CONTACTS GENDARMERIE 

 
Groupement de gendarmerie départementale du Territoire de Belfort 
 Tél : 03 84 57 63 00 Mail : ggd90@gendarmerie.intérieur.gouv.fr 
 
Communauté de brigades de Belfort : Lieutenant PLENET 
 Tél : 03 84 57 63 00 Mail : cob.belfort@ gendarmerie.intérieur.gouv.fr 
 
Brigade de proximité de Châtenois-les-Forges : Adjudant RATZMANN 
 Tél : 03 84 29 40 17 
 
 

 

 


